
Fa i t s  d ive r s  &  Jus t ice 9
Samedi 6 et Dimanche 7 Février 2016

SI Lucien Mouity Kombila,Gabonais de 34 ans, estsorti libre à l'issue de l’au‐dience de la Cour crimi‐nelle de Mouila, mercredidernier au palais de justicede Tchibanga, ses compa‐triotes et anciens codéte‐nus, Tamar IkapiMoutoumbi, alias Touré(29 ans), et Pulgence Biwa‐wou Mombo (33 ans), pas‐seront, eux, le reste deleurs jours en prison, parceque reconnus coupables del'assassinat d'un ressortis‐sant malien.  Les faits. Le 28 février

2011, des agents de la di‐rection de la gendarmeriedes Recherches (DGR) deTchibanga sont saisis, parune source anonyme, de ladécouverte d’un corps sansvie dans une maison auquartier Ibanga, encore ap‐pelé Carrière, dans le pre‐mier arrondissement. Ils'agit de celui d'un Malien,Amadou Tankara. A lasuite des investigationsmenées, trois individussuspectés d'être derrièrece qui apparaît comme unmeurtre, sont interpellés :Lucien Mouity Kombila,Tamar Ikapi Moutoumbi etPulgence Biwawou. On y apprend que les troisamis s'étaient rendus nui‐tamment chez Amadou
Tankara, avec comme ob‐jectif de le braquer et levoler. Une fois sur les lieux,ils vont attendre que la vic‐time, musulman prati‐

quant, termine ses ablu‐tions. Puis, ils s'introdui‐sent dans sa boutique. A lasuite, l'un d'eux tombe àbras raccourcis sur Ama‐
dou, puis tente de l'étran‐gler. Mais le commerçant ma‐lien ne tient pas à se laisserfaire. Il réussit même, un

moment, à terrasser Ikapi.C'est alors que PulgenceBiwawou Mombo inter‐vient, pour voler au se‐cours de son ami. Il assèneun violent coup à la poi‐trine du Malien, qui s'ef‐fondre. Pour de bon. La Cour, à la suite des in‐terventions des différentesparties, a décidé de mettrehors de cause LucienMouity Kombila, qui a doncbéné"icié d'une mise en li‐berté. Contrairement àTamar Ikapi Moutoumbialias Touré et Pulgence Bi‐wawou Mombo, reconnuscoupables de coups mor‐tels sur le malheureuxcommerçant, et qui éco‐pent d'une réclusion à laperpétuité. 

Mouity Kombila libre, Ikapi Moutoumbi et Biwawou Mombo
condamnés à la perpétuité  

...et à Tchibanga

MIHINDOU MIHINDOU 
Tchibanga/Gabon

Réfugié congolais (Brazza-
ville) de 50 ans, Sylvestre
Mpassi a été interpellé par
le service de l’Immigration
de la direction générale de
la Documentation et de
l’Immigration, pour falsifica-
tion de document.

PRÉSENT sur le territoiregabonais depuis plusieursannées, Sylvestre Mpassi

s’était mis dans la tête,semble‐t‐il, de ne plus ja‐mais repartir chez lui auCongo‐Brazzaville. Il pas‐sait ainsi son temps à tra"i‐quer ses cartes de réfugiéen modi"iant leurs dates,lorsque celles‐ci venaient àexpirer. Et pour preuve,son avant‐dernière carte,établie en 2011, pour durerjusqu'en 2013, s'est retrou‐vée avec une nouvellefausse validité, autorisantson titulaire à résider auGabon jusqu'en 2016.Mais pendant qu'il persévé‐

rait dans ses actes decontrefaçon, Mpassi étaitloin de s'imaginer quel'étau était tout doucementen train de se resserrer au‐tour de lui. En effet, informés de cettesupercherie, les services del’Immigration, après uneenquête rondement menée,ont "ini par interpeller leprésumé faussaire. L'indi‐vidu a été cueilli au sortirdu tribunal de Libreville ‐où il se trouvait certaine‐ment pour des raisons per‐sonnelles ‐, par des

policiers de l'immigration.  Lorsque Mpassi est inter‐rogé sur ses actes, la ré‐ponse qu'il sert aux agentsest la suivante « si j'ai com-
mencé à agir ainsi, c’est
parce que, lorsque nous al-
lons renouveler nos cartes
de réfugié, l’attente est trop
longue. Elle peut durer
jusqu’à neuf mois, (...). C’est
ainsi que, contacté par un de
mes petits, j’ai accepté d’al-
ler me faire établir une
autre carte dans leur atelier,
sans que les responsables
des réfugiés ne le sachent».

Du coup, grâce à cette cartefalsi"iée, Sylvestre Mpassicontinuait à béné"icier detous les avantages liés à sonstatut de réfugié. Mais dés‐ormais démasqué, il devraitrépondre de ses agisse‐ments devant la justice ga‐bonaise. C'est d'ailleursdans cette perspective queles services qui l'ontconfondu prévoient de ledéférer ce matin devant leparquet de Libreville, quiappréciera la nature desfaits qui lui sont reprochés.

Il trafiquait sa carte de réfugié pour rester indéfiniment au Gabon
Faux et usage de faux

F.M.M & O.N.
Libreville/Gabon

Sa supercherie ayant
été dévoilée, Sylvestre
Mpassi va devoir ré-
pondre de ses actes

devant la loi.
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Lucien Mouity Kombila, désormais libre. Photo de droite : Ikapi Moutoumbi et Biwawou
Mombo, condamnés à la perpétuité pour l'assassinat d'un ressortissant malien.
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"UN acte inexplicable !
C'est vraiment extraordi-
naire !" Me MichelineBourdette en est encore àse demander ce qui s'estréellement passé dans latête de son client, pourqu'il en arrive là. L'accusélui‐même, bien que sesouvenant de tous sesfaits et gestes, ce 2 sep‐tembre 2014, n'était pasplus en mesure d'en don‐ner une explication ra‐tionnelle. Cette nuit‐là, en effet, Sté‐phane Mekalo se réveilleà 4 heures du matin, puiss'introduit par la fenêtrechez son voisin, qui dorttranquillement avec safamille, au quartier Tobia,dans le 3e arrondisse‐ment de Port‐Gentil. Il sedirige dans la chambredes enfants, soulève une"illette de six ans et res‐sort avec elle par la fenê‐tre, avant de l'amenerdans sa chambre. 

« Je l'ai allongée sur mon
lit, avant de lui enlever sa
petite culotte», raconte‐t‐il à la Cour. « Mais pour-
quoi ?», lui lance leprésident Guy RogerNzamba. « Pour avoir des
rapports avec elle», ré‐pond l'accusé. « Avoir des
rapports avec une !illette
de six ans ! Mais ce n'est
pas une femme mûre !»,s'exclame le président,qui écarquille les yeux,sans aucun doute choquépar la réponse de l'ac‐cusé. 
« J'ai caressé les fesses, les
cuisses, le ventre, puis je
me suis mis à frotter son
sexe avec mes doigts.»Récit froid des faits quisuscite une clameur dedépit dans la salle d'au‐dience.L'accusé prétend s'êtrearrêté à ce niveau, as‐sommé par de violentsmaux de tête. Des af"ir‐mations que va balayerd'un revers de la main lecerti"icat médical établipar le médecin, quiconclut au viol.

« J'ai été réveillé par ma
!ille de 8 ans qui, à 4
heures du matin, avait
constaté l'absence dans la
chambre de sa petite
sœur», explique le pèrede la victime, appelé à la

barre. A partir de ce moment‐là,des recherches s'enga‐gent dans l'environne‐ment immédiat.L'attention de la mère estattirée par la porte en‐

trouverte du voisin. «
Nous sommes rentrés
dans sa maison et avons
retrouvé notre !ille toute
nue, dans sa chambre as-
sise sur son lit, alors que
lui-même s'était réfugié
dans une autre chambre»,poursuit le père. Alorsque Stéphane Mekalosoutient ne pas être alléau bout de son acte, leprocureur général s'arc‐boute sur le certi"icat mé‐dical qui conclut àl'"absence de l'hymen" età la "présence d'un !ilet de
sang" dans le sexe de lajeune "ille. L'accusé est soutenu parson avocat, qui émet desérieux doutes sur l'effec‐tivité de la pénétration,permettant de constituerle viol. « La pénétration
aurait provoqué des dé-
gâts énormes sur cette !il-
lette. Or, ce n'est pas le
cas», fait observer Me Mi‐cheline Bourdette, touten regardant avec insis‐tance son client, un cos‐taud de 33 ans, avant defaire constater quelques

irrégularités dans le cer‐ti"icat médical délivré parle médecin. L'avocate trouve ainsi in‐justi"iés les 20 ans de pri‐son sollicités par leministère public dans unréquisitoire étrangementsommaire. « Il y a doute
sur la constitution du
crime de viol, parce qu'il y
a doute sur la pénétration
sexuelle. Et le doute pro-
!ite à l'accusé», martèle‐t‐elle, non sans solliciter ladisquali"ication du crimede viol sur mineure aubéné"ice du délit d'atten‐tat à la pudeur.Elle ne sera pas suivie parla Cour qui, au terme deses délibérations, a dé‐claré Stéphane Mekalocoupable de viol sur mi‐neure de moins de 15ans, avant de le condam‐ner à 13 ans de réclusioncriminelle. Celui‐ci devraégalement verser au pèrede la victime, qui s'estconstitué partie civile, lasomme de cinq millionsde francs au titre desdommages et intérêts.

13 ans de prison à Stéphane Mekalo pour viol sur une
fillette de six ans

Session criminelle à Port-Gentil...

Vianney MADZOU
Port-Gentil/Gabo

Stéphane Mekalo devrait avoir 46 ans lorsqu'il 
sortira  de prison.
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